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1 Arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 
2 Le jeton d’horodatage peut être enveloppé dans le fichier d’origine ou bien apparaître sous la forme d’un fichier autonome (non 
enveloppé) 
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3 Modèle publié le 6 janvier 2016 au Journal officiel de l'Union européenne. Le règlement d'exécution (UE) 2016/7 de la Commission du 5 
janvier 2016 comporte deux articles et fournit en annexe 1 les « instructions » et en annexe 2 le « Formulaire type pour le document 
unique de marché européen (DUME).  
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4 Le site officiel d’information administrative pour les entreprises met en ligne des informations à ce sujet à destination des 
opérateurs économique souhaitant participer à un marché public : https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23384  
 La Commission européenne met également en ligne des informations générales sur les certificats et sur les listes officielles 
d’opérateurs économique agréés ainsi que des modèles de certificats délivrés par les états membres : 
https://ec.europa.eu/tools/ecertis/#/homePage 

 




